
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7193

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conditions de mise en œuvre de l'objectif de parité en spécialité mathématiques
Question écrite n° 7193

Texte de la question

M. Arnaud Le Gall interroge Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur l'objectif fixé de 50 % de filles en spécialité mathématiques en terminale d'ici
2030, afin de « renforcer la place des femmes dans les filières d'ingénieur et du numérique ». Cette ambition
affichée de féminiser les filières scientifiques, louable sur le principe, semble déconnectée des réalités actuelles
de l'éducation nationale. Aujourd'hui, le système éducatif français souffre d'une crise structurelle majeure. Le
recrutement d'enseignants est en chute libre, notamment dans les disciplines scientifiques. En 2023, seulement
790 postes ont été pourvus sur les 1 040 ouverts au CAPES de mathématiques, soit un déficit de plus de 20 %.
En physique-chimie, la situation est similaire, avec moins de 60 % des postes pourvus dans certaines
académies. Cette pénurie chronique conduit à multiplier les recours à des contractuels pas ou peu formés et à
allonger les délais de remplacement, ce qui nuit directement à la qualité de l'enseignement. Les conditions
d'exercice du métier d'enseignant sont également alarmantes. Les professeurs français sont parmi les moins
bien rémunérés d'Europe (OCDE, 2023) et les classes sont parmi les plus chargées. Ces conditions dégradées
dissuadent de plus en plus de candidats potentiels. S'ajoute à cela l'effet délétère de la réforme du baccalauréat
portée par Jean-Michel Blanquer. Cette réforme, qui a supprimé les filières S, ES et L au profit d'un système de
spécialités, a eu pour effet immédiat une baisse significative du nombre de filles poursuivant un cursus
scientifique. Selon une étude de l'inspection générale (2022), la part des filles en spécialité mathématiques est
passée de 48,4 % en 2019 à 38,6 % en 2021 et le nombre total de filles suivant un profil scientifique a chuté de
28 % sur la même période. Ces reculs ne sont pas anecdotiques : ils traduisent un affaiblissement global de
l'égalité des chances et une orientation genrée toujours très prégnante dans les établissements scolaires. Dans
ce contexte, Les annonces de Mme la ministre visant à encourager artificiellement les filles à se tourner vers les
mathématiques semblent largement insuffisantes si elles ne sont pas accompagnées de mesures structurelles
fortes : recrutement massif d'enseignants qualifiés, amélioration des conditions de travail, revalorisation salariale
réelle, lutte contre les stéréotypes dès l'enseignement primaire et soutien renforcé à l'orientation. Il lui demande
d'indiquer quels moyens concrets seront alloués pour garantir que son objectif de 50 % de filles en spécialité
mathématiques d'ici 2030 soit rendu possible via une dotation suffisante en professeurs formés et rémunérés
dignement.
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